
    LIVRE DES PREUVES. 

 PREMIÈRE  PARTIE. 
              DES PREUVES. 

 DISPOSITIONS Gl+',N1',HALES. 

  Art. 1. Celui qui allègue en justice un 
fait, positif ou négatif, pour  en tirer avan
tage, est tenu de le prouver. 

  L'adversaire est tenu, à son tour, soit de 
justifier la contradiction qu'il oppose au fait 
établi contre lui, soit de prouver les faits 

qu'il allègue comme détruisant les effets du 
premier. 

  2. Le demandeur ou le défendeur  qui 
manque à justifier, conformément à la loi, 
tout ou partie de ses allégations, ou qui n'en 

a pas produit la conviction chez le juge, dans 
les cas où le pouvoir de celui-ci d'apprécier 

 leÛ preuves est libre, doit succomber dans sa 

demande ou dans son exception, sur les 

points non justifiés.
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 3.  Une partie peut demander en justice, 

principalement et sans qu'il y ait encore de 

procédure commencée, à fournir la preuve de 
faits dont la constatation lui importe pour 

l'avenir, en justifiant dudit intérêt et du dan
ger de la perte des moyens de preuve. 

 4. Les règles  établies ci-après  sont'com

munes à la preuve des droits réels et des 

droits personnels et à celle de l'état des per

sonnes, sauf les dispositions spéciales. 

  5. Les preuves  consistent  : 

 1° Dans l'Expérience personnelle du juge, 
  2° Dans les preuves directes, 

  3° Dans les preuves indirectes. 

 À



           CHAPITRE  PREMIER. 

           DE L'EXPÉRIENCE PERSONNELLE 
                         DU JUGE. 

       Art. 6.  Le juge peut décider le  litige 

      par expérience personnelle, lorsqu'il acquiert 
      la certitude des faits  allégués  : 

 1° Par l'audition des dires des parties ou 

      de leurs représentants, par l'examen des objets 
      litigieux et des documents de la cause, autres 

      que des preuves écrites et par l'interprétation 
     de la loi, 

        2° Par la visite des lieux, 

 3° Par l'expertise. 

         -.  

               SECTION  PREMIÈRE. 

         DE D'AUDITION DES PARTIES, DE  L'EXAMEN 

              DES OBJETS ET  DES DOCUMENTS 

            DE LA CAUSE, ET DE  L'INTERPRÉTATION 

                          DE  LA LOI. 

       Art. 7. Indépendamment des cas où il 

     y a aveu de la  partie, s'il résulte des dires 
     et explications des parties  ou de leurs repré

     sentants devant le tribunal que la demande 

                                                     31
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 ou  l'exception n'est pas justifiée ou qu'elle 
            est prématurée, le juge la rejotte ou surseoit 

             à statuer au fond. 

              Il en est de même, si cette  conviction du 

            juge résulte de l'examen des objets litigieux 
            ou des  domments de la cause autres que des 

              preuves écrites. 

             8. Si le litige ne porte que sur une éva

            luation à faire d'un dommage éprouvé, d'un 

             gain manqué ou d'une autre valeur à fournir 

             pour une cause non contestée, et si le juge, 
            après avoir entendu les parties ou leurs repré

            sentants, a les éléments nécessaires à ladite 

            évaluation, il peut la faire par lui-même. 

              9. Si le litige porte seulement sur  un 

            point de droit, au sujet de faits non contestés, 
            le juge, après avoir entendu les parties ou 

            leurs conseils, tire sa conviction des disposi

            tions de la loi interprétée dans son esprit 

            autant que dans ses termes et suppléée par les 

            principes généraux de l'équité et de la raison. 

             )•••C  

 SECTION II. 

                            DES VISITES DE  LIEUX. 

              Art. 10. Dans les litiges relatifs aux 

                                                                     , •
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limites des propriétés, aux servitudes fonciè

res, à la possession, aux dommages aux biens, 

à l'exécution de travaux sur les fonds ou 

autres litiges analogues, et même lorsqu'il 

s'agit de constater l'état d'objets mobiliers 

qui ne peuvent être déplacés, si le juge croit 
utile à l'éclaircissement de la cause de pren
dre directement connaissance des faits allé
gués, il peut, soit d'office, soit sur la demande 
de l'une des parties, se transporter à cet effet 
sur les lieux où se trouvent les objets litigieux 
ou les éléments de décision du litige. 

           SECTION 

               DES EXPERTISES 

  Art. 11.  Indépendamment des cas où la 

loi prescrit aux juge de recourir à l'expertise, 
le juge  peut toujours, lorsque le jugement 

 du litige exige des  connaissances spéciales, 

ordonner, soit d'office, soit sur la demande de 

l'une  des parties, qu'il soit fait un rapport 

 d'experts pour aider à son expérience person

nelle. 

 Le juge n'est pas tenu de se conformer à 
 l'opinion, même unanime, des experts.



        CHAPITRE II. 

         DES PREUVES DIRECTES. 

  Art. 12. Il  y a preuve directe résultant 

du témoignage de  l'homme  : 

 1° Dans les écritures privées, 

  2° Dans les aveux verbaux, 

  3° Dans l'acte authentique, 

  4° Dans la déposition des témoins. 

          SECTION  PREMIF_,RE. 

           DES  CRIT-ITRES  PRIVÉES. 

 Art. 13. La force probante des écritures 

privées est plus ou moins étendue, suivant 

qu'elles sont, ou non, signées ou scellées  par 
celui auquel elles sont opposées. 

 le  .—DE L'ACTE PIZIVi. 

 Art. 14. L'acte privé portant déclara

tion ou reconnaissance d'un fait défavorable 

à celui contre lequel il est invoqué et revêtu 

de sa signature écrite et de son sceau ou  de
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l'un ou l'autre de ces signes constitue  un 

 

.aveu  ou  témoignage extrajudiciaire de la 

part du signataire. 
  Les lettres missives ayant les mêmes  con

ditions ont la même force probante que les 

actes privés. 

  15. Celui en faveur duquel existe  un  

.acte sous-seing privé  peut , à toute époque et 
même avant tout litige, demander en justice 
à  celui qu'il prétend ou croit signataire la re

connaissance de l'écriture, de la signature et 

du sceau. 

  Le prétendu signataire ne  peut que recon

naître ou dénier formellement la réalité de 

son écriture,  de sa signature ou  de son sceau, 

 soit conjointement, soit  disjointement. 
  S'il refuse de dénier, après avertissement 

par la tribunal de la disposition du présent 
 article, celui-ci  peut déclarer que l'acte est 

tenu pour reconnu à l'égard  de ce qui  n'en'  
.est pas  dénié . 

 16. S'il s'agit du sceau, celui auquel on 

le 'représente  peut, tout en reconnaissant 

l'identité de son sceau, nier que l'apposition 

 en ait été faite par lui-même ou avec son 

autorisation, à la charge  d'en fournir la 

preuve par tous les moyens possibles.
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             S'il n'a pas fait cette réserve avant qu'il 

            soit donné acte de sa reconnaissance, il ne 

           peut plus se prévaloir ultérieurement de 
            ladite exception. 

              Pareillement, lorsqu'il a reconnu sa signa

            ture ou son sceau, il n'est plus recevable à 

           alléguer la violence,  l'erreur ou le dol au 

            moyen desquels sa signature ou son sceau 

           auraient été obtenus, si la violence avait déjà 
           cessé ou si l'erreur ou le dol avaient été dé

           couverts par lui et s'il n'a fait aucunes ré

            serves à ce sujet. 
              Ces réserves, s'il y a lieu, sont  mention

            nées dans l'acte de reconnaissance. 

              17. Si la demande en reconnaissance est 
            formée contre l'héritier, l'ayant-cause ou  le 
           représentant du prétendu signataire, le dé

           fendeur peut se borner à déclarer, soit qu'il 
           ne connaît pas la signature ou le sceau de 

           celui qu'il représente, soit qu'il est incertain 
           sur la réalité de leur emploi. 

             Ledit héritier, l'ayant-cause ou représen
           tant ne perd pas le droit de se prévaloir des • 

           moyens  de nullité résultant de l'apposition 
           illégitime du sceau ou des vices du  consente

           ment, bien qu'ayant négligé de faire des ré
           serves à ce sujet. 

             18. La reconnaissance de la signature
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ou du sceau, même sans réserves, ne prive 

pas le défendeur du droit de prouver  ulté
rieurement qu'il y a eu abus de blanc-seing 

ou contrefaçon de la signature ou du sceau. 

 Mais l'abus de blanc-seing ne peut être 

opposé comme moyen de nullité du titre, 

aux tiers qui ont traité de bonne foi à raison 

dudit titre, le sachant reconnu. 

 19. Si l'acte sous-seing privé a été con

tre-signé ou contre-scellé par un ou  plusieurs 

témoins, ceux-ci sont appelés à la vérifica

tion d'écritures. 

 • 

  20.  Les formes et délais relatifs à la 

demande en vérification d'écritures, sceaux 

ou signatures et les cas où, faute de com

parution du défendeur ou de ses représen
tants, les sceaux ou signatures peuvent être 

tenus pour reconnus par eux, sont déter

minés par le Code de Procédure civile. 

  Sont établies au même Code les règles de 

la procédure de vérification d'écritures, au 

cas de dénégation formelle par le prétendu 

signataire ou de défaut de reconnaissance 

par ses héritiers ou ayant-cause. 

  21. L'acte sous seing privé destiné à 

constater un contrat synallagmatique doit
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   être rédigé et signé en double original entre 

    les parties ayant des intérêts opposés. 

 Il doit, en outre, être fait mention sur 

    chaque original de sa rédaction en double. 

      Toutefois, les parties peuvent ne dresser 

    qu'un original, en convenant qu'il restra 
    déposé aux mains d'un tiers désigné par 

    elles audit acte. 

      Dans ce cas, celui-ci devra le  communi

    quer à chaque partie, à toute réquisition, 
    mais ne pourra s'en dessaisir sans le  con 

    sentement de toutes. 

      22.  La rédaction de l'acte et la mention 

    du nombre qui en  a été dressé ou le  dépôt 

    qui en tient lieu sont considérés comme une 
    condition à laquelle les parties ont  subor

    donné la formation de la convention. 

      Néanmoins, la partie qui a exécuté, en 

    tout ou en partie, le contrat dont la preuve 

    n'a pas été dressée en conformité à l'article 

    précédent n'est pas  recevable à se prévaloir 
    de l'inaccomplissement de la condition. 

 22. Si, dans la cas  oh l'acte sous-seing 

 privé constatant un contrat unilatéral con

    tient promesse de donner, de payer ou de 

    rendre une somme d'argent ou d'autres 

    choses de quantité, le corps de l'acte n'a pas
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 été rédigé par le débiteur, celui-ci doit, outre 

sa signature  ou son sceau, apposer son sceau 

sur les chiffres de ladite somme ou quan

tité ; néanmoins, s'il y a plusieurs débiteurs, 

l'apposition du sceau d'un seul suffit. 

  24. La formalité du double original et 

celle prescrite à l'article précédent, ne sont 

requises en matière de commerce. 

  25. L'acte sous-seing privé rédigé en 

conformité aux articles précédents et reconnu 

ou tenu en justice  pour reconnu par celui 
auquel on l'oppose  fait pleine foi contre lui 

de son dispositif et des énonciations qui y 

ont un rapport direct et qui le complètent. 

  Les autres énonciations ne peuvent servir 

que de commencement de preuve par écrit. 
  Le principe de l'indivisibilité de l'aveu, 

tel qu'il est posé à l'article  38, s'applique 

d'ailleurs aux diverses parties de l'acte. 

  26. Si l'acte est attaqué pour abus de 

blanc-seing ou comme faux, ainsi qu'il est 

prévu à l'article  18, sa force probante est 
suspendue par le renvoi de  l'inculpé devant 

le tribunal de répression, et il est  sursis au 

jugement civil jusqu'à ce que la décision 
dudit tribunal soit devenue irrévocable.
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  S'il n'y a pas d'instruction ouverte, par 

suite du décès de la personne soupçonnée ou 

par une autre cause, le tribunal civil  sur
soit au jugement du fond, jusqu'à ce qu'il 
ait statué sur la fin de non-recevoir en ma

tière pénale. 

  Le tribunal civil peut aussi, lorsqu'il y a 

une instruction pendante, surseoir à son  ju
gement, soit à la requête d'une des parties, 
soit d'office. 

 II.  DES  ÉCRITURES  NON:  SIGNÉES. 

  Art. 27. Les registres des marchands 

font foi contre eux, en faveur de toutes per

sonnes ; mais l'aveu qui en résulte ne peut 

être divisé par celui qui les invoque. 

  La loi due aux mêmes registres entre mar

chands est réglée au Code de Commerce. 

  28. Les registres des non marchands et 

les notes ne font jamais foi en faveur de 
celui qui les tient. 

 Ils font foi contre lui sous les  distinctions 

ci-après. 

 29. Les écritures du créancier font foi 

contre lui en faveur du débiteur  : 

                                                           „mg
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  1° Si elles énoncent formellement un 

 payement reçu ou une autre mention libéra
toire en faveur du débiteur, à moins que le 

créancier ne prouve qu'il s'agissait d'une 

quittance préparée  pour être remise au débi
teur contre  payement  ; 

 20 Si une note libératoire a été écrite sur 

le titre du débiteur ou sur  une  quittance 

antérieure, et si ladite pièce est entre les 

mains de celui-ci. 

 30. Les  écritures: du débiteur font foi 

contre lui, si, énonçant une obligation à sa 

charge, elles portent, en outre, la mention 

qu'elles ont pour but de servir de titre au 
créancier. 

  31. Dans le cas des deux articles précé

dents, il n'est pas tenu compte des écritures 

barrées ou cancellées, à moins qu'il ne soit 

prouvé que la cancellation a été  faite fraudu
leusement ou par erreur. 

  32. Les personnes non marchandes ne 

sont pas tenues  de:produire en justice leurs 
 registres et notes ; mais si elles les ont 

produits volontairement, elles ne peuvent les 
retirer avant qu'il en ait été extrait, en leur 

présence ou elles dûment appelées, ce qui est 
relatif à la contestation.



 492 DES  PREUVES.—PART. I.—CIIAP. II. 

            SECTION  II. 

           DES  AvErx  VERBAUX. 

  Art. 33. L'aveu verbal, par une partie, 
 -d'un fait pouvant produire contre elle des 

conséquences juridiques,  peut être soit judi
ciaire soit extrajudiciaire. 

 let.—DE L'AVEU JUDICIAIRE. 

  Art. 34. L'aveu judiciaire peut être 
spontané ou provoqué par un interrogatoire 

sur faits et articles, dans les formes réglées 

au Code de Procédure civile. 

  35. L'aveu ne peut être valablement fait 

que par une partie ayant la capacité de  dis

poser du droit qui en dépend et lorsque les 
faits reconnus sont de ceux dont la loi ne  
-défend pas cette preuve . 

  L'aveu fait par un mandataire n'est valable 

que s'il est fait en vertu d'un pouvoir spécial, 
à moins qu'il ne s'agisse d'un fait de sa  ges

tion ; sans préjudice de ce qui est dit au Code 
de Procédure civile, au sujet de l'aveu des 
représentants judiciaires des parties et des 
formes  .et conditions du désaveu dont leurs 

déclarations peuvent être l'objet.
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            D'aveu  fait en conformité à l'article 

 précédent, et lorsqu'il a été  accepté par l'ad
     versaire ou lorsqu'il en a été donné acte  par 

     le tribunal, fait pleine foi contre celui de qui 

     il émane. 

 éanmoins, il peut être rétracté  pour erreur 

     de fait. 

       37. Il ne  peut être rétracté  pour erreur 

     de  droit. 

 Mais la reconnaissance directe ou indirecte 

     d'un droit de l'adversaire ne prive pas celui 

     qui l'a faite de la faculté de contester la cause 
     ou la persistance de ce prétendu droit. 

 38. Celui qui veut se prévaloir d'un aveu 

     complexe ne peut le diviser quant aux divers 

      faits déclarés,  pourvu qu'ils soient connexes  : 

       Toutefois, les allégations qui modifient le 

     fait principal peuvent être combattues par les 

      moyens ordinaires de preuve. 

       39. Les effets de l'aveu judiciaire ne 
     sont pas infirmés par l'incompétence du 

     tribunal, lorsque cette incompétence n'est pas 

     d'ordre public. 

        Dans le cas contraire,  l'aveu ne vaut que 

     comme  extrajudiciaire. 

       40. Le Code de Procédure civile  déter
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        mine les cas dans lesquels une partie, requise 

        de se prononcer sur l'existence de certains 

        faits de la cause, est réputée les reconnaître, 

        faute de les dénier. 

         41. Si une partie, par infirmité ou autre 

        cause constatée, ne peut parler, mais si elle 

        peut répondre au tribunal par écrit ou par 
        signes, les règles de l'aveu judiciaire lui 
        seront applicables. 

                                  L'AVEU  EXTRAJUDICIAIRE. 

          Art. 42. L'aveu extrajudiciaire n'a 
       d'effet que s'il a été fait, soit verbalement, en 

        présence de l'adversaire ou de son représen
        tant, soit dans une lettre missive ou dans un 

        document écrit adressé ou remis à l'un ou à 

          l'autre. 

          Hors ce dernier cas, et si l'aveu verbal n'a 

       pas été reproduit devant une autorité ayant 

       qualité  pour le recevoir et le constater, il ne 

       peut être prouvé par témoins que dans les 
        cas où la preuve testimoniale est admise. 

         43. Les dispositions des articles précé

        dents concernant la capacité requise pour la 

       validité de l'aveu judiciaire, sa force  pro
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hante, sa rétractation et son indivisibilité 

sont applicables à l'aveu extrajudiciaire. 
  Toutefois, les juges ne doivent tenir 

compte que d'un aveu précis et formel. 

  44.  Les dispositions qui précèdent ne 

préjudicient pas aux cas dans lesquels l'exé
cution totale ou partielle est considérée par 

la loi comme aveu tacite d'une obligation. 

  45. L'aveu  extrajudiciaire, quoique va
lablement rétracté, produit interruption de la 

prescription en faveur de l'adversaire ; mais 
la prescription reprend son cours à partir du 

jour de la rétractation, pour ce qui en restait 
à courir au jour de l'aveu. 

 SECTION  III. 

 DE  L'ACTE  AUTHENTIQUE. 

  Art. 46.  L'acte authentique, est le té

moignage d'un officier public, au sujet des 
faits qu'il a été appelé par les parties à 

constater, 

  Est encore authentique l'acte dressé par 

un fonctionnaire public, agissant comme re

présentant de  l'administration publique.
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  L'acte n'est authentique que si  l'officier 

public qui l'a  reçu. est compétent à raison du 
lieu, de la nature de l'acte et des personnes 

qui y figurent comme parties, s'il a suivi les. 
formes prescrites par la loi. 

  Des Lois spéciales déterminent la  compé

tence des notaires et des autres  officiers pu

blics appelés à prêter leur  ministère aux 

parties, ainsi que les formes de leurs actes. 

  47. L'acte dressé en conformité à l'ar

ticle précédent fait foi jusqu'à inscription  de 
faux de toutes les déclarations de l'officier 

public au sujet des faits et dires  accomplis 
par lui-même ou en sa présence. 

 Il fait la même foi de sa date, telle qu'elle 

y est portée. 
 L'acte rédigé sous le nom d'un  officier 

public et revêtu  de sa signature et de son 
sceau est présumé, jusqu'à plainte ou ins
cription en faux, émaner de lui. 

  La procédure d'inscription en faux est 

réglée au Code de Procédure civile. 

 48. La force probante de l'acte  authen 

tique est suspendue sur la demande de  faux  ; 

il en est de même de sa force exécutoire. 

 Il en est de même de l'article 25, au sujet 
des diverses énonciations ayant un rapport
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      direct ou indirect avec les dispositions  prin

       cipales. 

        49. Si l'acte manque à l'une  des condi

       tions  ci-dessus prescrites pour valoir comme 

      acte authentique, mais porte effectivement la 

      signature ou le sceau de  toutes les parties 

      qui y font un sacrifice, il vaut comme acte 
       sous-seing  privé, encore qu'il ne remplisse 

      pas les conditions requises par les articles 21 
 et  23. 

                   SECTION IV. 

                      DES CONTRE-LETTRES. 

        Art. 50. Les parties peuvent, par des 

      contre-lettres ou déclarations écrites destinées 

      à rester temporairement secrètes, modifier ou 

      détruire, en tout ou partiellement, les effets 

      d'un acte authentique ou sous-seing  privé  ; 

      mais lesdites contre-lettres, même lorsqu'elles 

      ont été faites par acte authentique, n'ont 

      d'effet que contre les signataires et leurs 

      héritiers. 

        Toutefois, elles peuvent être  opposées aux 

      créanciers et ayant-cause à titre particulier 

     de chaque partie, lorsqu'il est prouvé qu'ils
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en ont eu connaissance en traitant avec elles. 

  51. Les  c  entrelettres relatives aux droits 

immobiliers acquièrent l'effet d'un acte ordi

naire, lorsqu'elles ont été rendues publiques, 

soit par l'inscription, soit par la  mention  ; le 

tout, sans rétroactivité. 

  52. Dans tous les cas, les contre-lettres 

peuvent être opposées à chaque partie et à 
ses héritiers par tous les ayant-cause de 

l'autre. 

            SECTION V. 

          DES ACTES  ItikOGNITIFS. 

 Art. 53. L'acte  récognitif est celui par 

lequel une partie reconnaît l'existence contre 

elle d'un titre antérieur, authentique ou 

sous-seing privé. 

  Il ne dispense pas le demandeur de repré

senter le titre primordial, sauf dans les deux 

cas exceptés ci-après, et ce qu'il contient de 

plus, de moins ou  de différent est sans  effet  ; 
le tout, à moins qu'il ne soit déclaré dans 

l'acte récognitif qu'il est destiné à remplacer 

l'acte primordial. 

 54. Le titre  récognitif remplace le titre
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     primordial dont la perte est prouvée, dans les 
      deux cas  suivants  : 

       1° S'il porte qu'il reproduit la teneur du . 

     titre  primordial  ; 

 20 S'il a vingt ans de date et a déjà servi 
     seul à l'exercice du droit  de celui qui l'in

       voque. 

       55. Si, hors les cas qui précèdent, le de

      mandeur ne peut représenter le titre primor

      dial, l'acte récognitif ne vaut en sa faveur 

      que comme commencement de preuve par 
 écrit. 

        Dans tous les cas, il interrompt la  pres

      cription. 

                   SECTION VI. 

                    DES COPIES DE TITRES. 

       Art. 56. Les copies de titres ne dis

      pensent pas celui qui les invoque de repré
      senter l'original, s'il en est requis  par le tri

      bunal ou par la partie, à moins qu'il ne 

 prouve la  perte dudit  original. 
        Toutefois, si l'original  authentique, ou 

      sous-seing privé reconnu en justice, est dé
      posé dans les minutes d'un officier public, la 

      production en justice  ne s'en fait que sur
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l'ordre du tribunal, conformément au Code 
 de Procédure civile et aux Règlements  des. 

 offices publics. 

  57. Au cas  de  perte prouvée de l'origi
nal, la copie en a la même force probante,. 
dans les quatre cas  ci-après  : 

  1° S'il s'agit de la première copie d'un 
acte authentique dressée par l'officier  public  ; 

  2° Si la copie d'un acte authentique, ou 
d'un acte sous-seing privé reconnu en justice 
et déposé dans les minutes d'un officier 

public, a été dressée par celui-ci, à la de
mande des parties intéressées et en présence 

de la partie  adverse  ; 

 3° Si la copie a été dressée, sur l'ordre du 

tribunal, par un officier public, les  parties. 

étant présentes ou ayant  été dûment  ap

pelées ; 
 4`' Si la copie dressée par l'officier  légale-. 

ment dépositaire de l'original, hors les  trois 

premiers cas, a vingt ans de date et a déjà 
été invoquée, soit en justice, soit extrajudi
ciairement, au sujet du droit prétendu, entre 
les parties, sans avoir donné lieu à  réclama

fions. 

 La copie doit  mentionner  : 

 Au premier cas, qu'elle est la première 

expédition ;
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   Au deuxième cas,  que les parties étaient 
 -présentes  

; 

   Au troisième cas, qu'elle a été dressée 

 par ordre  du tribunal  ; 
   Dans tous les cas, la copie devra mention

 ner qu'elle a été collationnée avec l'original 

 ou qu'elle y est conforme. 

  58. Hors les quatre cas mentionnées à 

 l'article précédent, les copies de titres  dres

sées  par un officier public ne servent que de 

 ,commencement de preuve par écrit . 

  59.  Les copies de copies dressées par  un 

officier public ne peuvent servir que  de  sim

ples renseignements et dans les cas seule
ment  où la  preuve testimoniale est admissible. 

  Toutefois, il y a commencement de preuve 

par écrit dans la copie intégrale de l'ex

pédition d'un acte authentique sur le registre 

public des inscriptions. 
  La même copie d'un original  sous-seing 

 privé reconnu en justice aura  pareillement 
l'effet d'un commencement de preuve par 

 ‘écrit . 

  Mais, si ladite copie a vingt ans de date 

et s'il  en a été fait usage sans réclamations, 

elle fait preuve complète, conformément à 

l'article  57.
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 SECTION  VII. 

       DE  LA  DÉPOSITION DES  TEMOINS 

 Or DE  L'ENQUÊTE. 

  Art. 60. Il doit être dressé acte, au

thentique ou sous-seing privé, de tout fait 

de nature à créer ou  transférer, modifier ou 

 éteindre un droit réel ou personnel, lorsque 

l'intérêt qui en résulte pour chaque partie 

ou pour l'une d'elles excède la valeur de 50 

yens au moment où le fait s'accomplit. 
  La preuve par témoins n'est reçue devant 

les tribunaux, lorsque ladite  valeur est ex

cédée, que dans les cas exceptés par la loi, 

explicitement ou implicitement. 

  61. Dans les contrats synallagmatiques, 

on ne considère, au sujet de la nécessité 
d'un acte écrit, que le montant du  droit ou 

intérêt le plus élevé. 

  62. Lorsque la demande ou l'exception 

n'a pas pour objet une somme d'argent, si 
l'adversaire s'oppose à la preuve testimoniale, 

en alléguant que la valeur du litige excède 50 

yens, le tribunal en fait, au préalable, l'éva
luation provisoire, d'après les éléments de la 

cause ou d'après une expertise.
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 63.  Lorsqu'un écrit a été dressé, la 

preuve testimoniale ne peut être reçue pour 

prouver contre ni outre ledit écrit, ou pour 
établir ce qui aurait été dit ou fait avant, 

pendant ou après sa rédaction,  de manière à 
en modifier la portée, encore qu'il s'agisse 

d'un intérêt inférieur à 50  Viens. 

 La présente prohibition n'exclut pas la 

preuve testimoniale, dans la mesure ci-dessus 
fixée, pour établir soit le  payement, la remise, 

la novation ou toute autre cause d'extinction 

de l'obligation, soit l'extinction ou une modi

fication du droit réel constaté par écrit. 

  Dans tous les cas, l'omission de la date et 

du lieu du fait allégué, ou de l'époque et du 

 lieu fixés verbalement pour l'exécution, peut 

être suppléée par la preuve testimoniale, s'il 

ne s'y rattache pas un intérêt qui, joint au 

principal, porte la valeur au-dessus de 50 yens. 

  64. Lorsque l'intérêt du litige excède 

 50 yens, le demandeur ou le défendeur ne 

peut faire la preuve par témoins, même en 
restreignant sa demande ou son exception à 

une valeur inférieure à ce chiffre. 

  Il en est de même, si la demande ou l'ex

ception d'une somme ou valeur n'excédant 

pas 50 yens est le reste d'une valeur supé
rieure à ce chiffre.
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  65. Dans les deux cas prévus à l'article 

précédent, si l'enquête a pour effet de révéler 
un intérêt supérieur à 50 yens, elle doit être 

annulée par le tribunal même qui l'a reçue. 

  Il en est de même dans tous les autres cas 

où l'enquête  elle-même révèle des circon

stances à raison desquelles elle  n'était pas 

autorisée par la loi. 

  66. Les dispositions qui précèdent ne 

font pas obstacle à ce que, si le taux de 50 

 Jetas n'est excédé que par l'effet d'intérêts 
compensatoires, d'une clause  pénale ou d'un 

compte de fruits à restituer d'après la con

vention, le demandeur ou le défendeur puisse 

renoncer à des accessoires, pour prouver le 

principal par témoins. 
  Si même l'excès ne provient que d'intérêts 

moratoires ou de dommages-intérêts non 

stipulés pour retard ou de fruits dus depuis 

la demande, la preuve testimoniale en reste 

 permise pour le tout. 

  67. Celui qui peut faire contre la même 

partie plusieurs demandes non entièrement 

justifiées par écrit et pour lesquelles, séparé
ment, la preuve testimoniale est admissible, 

doit les réunir dans une seule et même de

mande, quelle que soit leur  cause, si elles
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 S011t toutes  échues et de la compétence du 

même tribunal. 

  Faute de ce faire, il ne sera plus reçu à 

prouver par témoins les demandes ainsi 
 omises. 

  La même disposition s'applique à celui qui 

prétend opposer plusieurs exceptions ou mo

yens de défense contre une même demande. 

 68. Si divers chefs de demandes ou d'ex

ceptions, réunis comme il est  dit  à l'article 

précédent, excèdent la valeur de 50 yens, la 

preuve par témoins n'en sera recevable que si 
les demandes ou exceptions procèdent de 

causes différentes. 

  69. La preuve testimoniale  est permise, 

quelle que soit la valeur du  litige, dans les cas 
 ci-après 

 10 S'il existe un commencement de preuve 

par écrit  ; 
  Le commencement de preuve  par écrit est 

une pièce écrite émanant soit de celui auquel 

elle est opposée, soit de celui qui la représente 

et rendant vraisemblable le fait  allégué  ; 

  La preuve testimoniale est permise égale

ment outre ou contre un écrit, s'il y a com

mencement de preuve par écrit des dires ou 

faits  allégués  ; 

 2° Si la partie demanderesse on défen
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  deresse prouve préalablement qu'elle a perdu 

  son titre par un événement de force majeure 
  ou par un cas fortuit qui n'est pas imputable 

  à sa faute ou à sa  négligence  ; 

 3° Lorsqu'il n'a pas été possible à la partie 

  intéressée de se procurer une preuve écrite, 

  au moment  où a eu lieu le fait allégué. 

    70. La troisième exception portée à l'ar

  ticle précédent s'applique notamment  : 

    Aux cas de dépôt nécessaire prévus aux 

  articles 220 et 221,  1" alinéa du Livre de 

 Aeptisition des  Mens  ; 

    Aux obligations contractées en cas  d'acci

  dents, de danger imprévu ou de nécessité  ur

  gente ; 
    Aux obligations ayant une cause autre que 

  la convention ; toutefois, dans ces cas, si 

  l'obligation prétendue née d'un enrichisse

  ment indu, d'un dommage injuste  _ou de la 
 disposition de la loi, présuppose un acte  juri

 dique de nature à devoir être prouvé par écrit, 

  cette preuve devra être préalablement fournie. 

   71. Si, hors les cas où la  preuve testi

 moniale est admise par la loi, la partie in

 téressée à la contester consent à ce qu'il y 

 soit procédé, le tribunal peut, soit la refuser, 

  soit l'autoriser.
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 72.  Le juge n'est pas lié par le témoi

gnage et il statue suivant son intime  con
viction. 

 SECTION  VIII. 

        DE LÀ  CO-MMUNE  RENOMMÉE. 

  Art. 73. Indépendamment des cas  où 

la loi autorise spécialement la preuve par 

                                                                                                                                                                                                                                                             • commune renommée, cette  preuve est rece

vable chaque fois que la loi déclare ses dis

positions applicables à certains faits, s'ils 
sont notoires. 

  Dans la preuve par commune renommée, 

les témoins peuvent déposer de la connais

sance qu'ils ont des faits, non directement 

et personnellement, mais seulement par les 

dires d'autres personnes ou par la notoriété 

publique.



         CHAPITRE III. 

          DES PREUVES INDIRECTES. 

 Art. 74. Les présomptions ou preuves 

 indirectes sont des inductions que la loi, en 

 l'absence de  preuve directe, tire elle-même 
 de faits connus à des faits inconnus, ou 

 qu'elle confie aux lumières et à la prudence 
 des magistrats. 

   Les premières sont dites présomptions lé

 gales, les autres, présomptions de fait. 

          SECTION  PREMI1ME. 

          DES  PIUSOMPTIONS  ll'GrALES. 

   Art.  75. Les présomptions légales sont, 

 suivant leur force probante et leur  cause  : 
 1° Absolues, d'intérêt public, 

   2° Absolues, d'intérêt privé, 

   3°  Simples.
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 lor.—DES Pdsomi"uoNs  L1  G  ALES  ABSOLUES 

 PUBLIC. 

      Art. 76.  Les présomptions légales abso

     lues, d'intérêt public, n'admettent la  preuve 

     contraire que dans les cas et par les  moyens 

     expressément déterminés par la  loi  ; ce sont  : 

 1" L'autorité de la chose jugée  ; 
 2" La presciption acquisitive  ou libéra

     toire. 

      77. L'autorité de la chose jugée est atta
    chée à ce qui se rapporte au dispositif du 

     jugement. 

      78. La chose jugée est  présumée la 
    vérité. 

      Toutefois, les jugements qui ne sont pas 
    devenus irrévocables peuvent être attaqués 

 dans les formes et  clans les délais déterminés 

    au  Code de Procédure civile. 

      79. Lorsqu'un  jugement est devenu ir
    révocable, si la même contestation est de 

    nouveau portée en justice, elle doit être écar
    tée en vertu de l'autorité de la chose jugée, 

    sous la distinction énoncée ci-après. 

      80. Lorsque le jugement rendu intéresse
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l'ordre public, en tout ou en partie, la fin de 

non-recevoir tirée de la chose jugée doit être 
suppléée  d'office par le tribunal. 

 Dans les autres cas, elle doit être opposée 

par la partie intéressée. 

  81. Pour que l'exception de la chose 

jugée soit opposable à la nouvelle demande 
ou défense, il faut que celle-ci présente, 

comparée à la  première  : 

 1° Identité de l'objet de la contestation, 
soit du droit, soit du fait, 

    Identité de la cause de la prétention, 

  3° Identité juridique des parties, demande
resse ou défenderesse. 

  82. Lorsque l'objet de la nouvelle de
mande ou exception ne diffère de l'objet de 
la première que par la quantité, il est con

sidéré comme ayant été  compris dans la  pre

mière,  pourvu  que les juges de celle-ci 
avaient eu le pouvoir d'admettre ladite quan

tité, s'ils l'eussent trouvée juste. 

  83. Lorsque la première contestation a 

eu pour objet la rescision, la révocation ou 
la résolution d'une convention ou d'un testa

ment, les diverses causes de même nature de 

l'action ou de l'exception qui n'ont pas été
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invoquées, quoiqu'alors existantes et connues 

de la partie, sont présumées abandonnées 

par elle et ne peuvent lui servir pour une 
nouvelle contestation. 

  Il en est de même des vices de forme qui 

ont été négligés dans  une première contes

tation tendant à faire déclarer un acte nul. 

  Dans l'application du présent article, sont 

considérées comme causes de même nature, 

pour l'action en rescision, les divers vices de 
consentement et les diverses incapacités, et 

pour l'action en résolution, les divers cas 
d'inexécution  (le la convention. 

  84.  Il y a identité juridique des parties, 
soit lorsqu'elles ont déjà figuré en personne 
et en la même qualité dans la première ins

tance, soit lorsqu'elles y ont été représentées 

par leur auteur ou par un mandataire, soit 
enfin lorsque l'association  des intéressés im

plique le mandat tacite de représentation 
mutuelle. 

  85. Indépendamment des cas  oh les tri

bunaux de répression ont statué sur les ré

parations civiles réclamées à raison des faits 
délictueux, les jugements rendus en matière 
criminelle, correctionnelle ou de police ont 

l'autorité de la chose jugée, quant aux
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intérêts civils se rattachant à l'infraction, 

mais seulement pour ce qui concerne leur 

décision sur la réalité du fait même incri

miné, sur  son caractère délictueux et sur 

la culpabilité de l'inculpé. 

 H.—DES  PRÉSOMPTIONS  LÉGALES ABSOLUES 

 ÉR  kT  PRIVÉ. 

  Art. 86. Les présomptions légale sont 

absolues, d'indérêt  privé  : 

 1° Lorsque la loi attribue ou dénie aux 

personnes certains qualités relatives à leur 
état civil  ; 

  2° Lorsqu'elle annule certains actes  com

me présumés faits en fraude de ses  desposi

tions ; 

  3° Lorsqu'elle refuse l'exercice de certains 

droits comme présumés ignorés des tiers par 

le défaut de la publication requise. 

 Ces présomptions légales n'admettent la 

preuve contraire que dans  les cas et par les 
moyens expressément déterminés par la loi. 

 Toutefois, lorsque le litige permet la  tran 

saction, elles peuvent encore être  renversées. 

par l'aveu verbal.
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   DES  PIZIOMPTIONS  SIMPTAS. 

 Art. 87. Les autres présomptions lé

gales sont dites " simples" et admettent 
toutes preuves contraires, lors  même que la 

loi ne les a pas expressément réservées. 

  Au surplus, chaque preuve contraire ne 

peut être  produite que sous les conditions 
et en la forme qui lui sont propres, telles 

qu'elles sont réglées aux Chapitres précé
dents. 

 Les présomptions légales simples peuvent 

aussi être combattues par les  présomptions 

 de fait dans les cas de l'article suivant. 

 SECTION  IE. 

 DEs  ruksomerioNs  DE FAIT. 

  Art. 88.  indépendamment des cas par

ticuliers où la loi autorise les tribunaux  à 

puiser les éléments de leurs décisions dans 
les circonstances de la cause, ils peuvent 

encore, dans tous les cas où la preuve tes

timoniale est admissible, et lors même qu'il 

ne serait produit aucune autre preuve  directe, 

décider les contestations d'après leur convic

tion résultant des circonstances du fait. 
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